
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément aux dispositions légales en vigueur, la Municipalité de Bullet soumet 
à l’enquête publique du 24 décembre au 22 janvier 2026 l’objet suivant : 
 
Adaptation à l’état des lieux des limites du domaine public (DP) suite à la 
réfection de la Rue de l’Industrie : 

 

- 21 m2 issus de la parcelle 187 seront décadastrés et transférés au DP 

- 7 m2 issus du DP seront cadastrés et rétrocédés à la parcelle 187. 
 

Le dossier d’enquête peut être consulté durant le délai imparti auprès du greffe 
municipal. 
 
Les observations ou oppositions éventuelles doivent être consignées sur la feuille 
d’enquête ou adressée par lettre recommandée à la Municipalité, dans le délai 
d’enquête. 
 
 

La Municipalité 

 
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 


